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1 INTRODUCTION 

Une installation de chauffage est destinée à fournir un maxi- 

mum de chaleur tout en consommant un minimum d'énergie. Ce 

rapport coÛt/efficacité - et notamment en ce qui concerne les 
systèmes de chauffage plus petits - n'a cessé d'être amé- 
lioré, surtout depuis la crise pétrolière de 1973. On s'est 

tout particulièrement attaché à optimiser la combustion: les 

chaudières ont été mieux isolées, les températures de l'eau 

et des effluents gazeux ont pu être abaissées. Ce dernier 

point, cependant, peut entraîner l'apparition de problèmes 

d'ordre technique. En dessous de 12S°C environ, en effet, 

l'acide sulfurique se condense, de même qu'entre 45 et 60°C, 

selon l'excès d'air existant et le combustible employé, se 

condense l'eau contenue dans les effluents gazeux. 

Le plus souvent, les condensats acides qui résultent de cette 

condensation ne correspondent pas aux prescriptions de 

l'ordonnance sur le déversement des eaux usées. Jusqu'à ce 

jour, on n'a pas remarqué de dommages causés aux canalisa- 

tions et aux systèmes d'évacuation à la suite du déversement 

de condensats provenant d'installations de chauffage de 

dimensions réduites. Dans la pratique, on se pose la question 

de savoir s'il ne serait pas bon de traiter ces eaux avant 

qu'elles ne soient évacuées, même si leur quantité est rela- 

tivement peu importante. Afin de répondre à cette question, 

ainsi qu'à toutes celles qui peuvent se poser à ce sujet, 

l'office fédéral de la protection de l'environnement a décidé 

de constituer un groupe de travail chargé d'étudier le 

dossier. 





2 LES CHAUDIERES A CONDENSATION 

Il est possible, lors de la production de chaleur, de gagner 

un supplément d'énergie en faisant condenser, dans la chau- 

dière même, une partie de l'eau qui se dégage pendant la 

combustion du gaz ou de l'huile de chauffage. La chaleur de 

condensation par litre d'eau condensée, en effet, est de 

0,67 kWh, et peut pour une grande partie être récupérée et 

redonnée à la circulation d'eau du chauffage. Le fonctionne- 

ment du système est le suivant: le refroidissement des gaz de 

combustion est effectué dans le condenseur par l'eau revenant 

à la chaudière. Si l'on veut que soit condensée le plus d'eau 

de combustion possible, il faut que la température de l'eau 

de retour soit très basse. Il convient cependant d'observer 

que, une fois refroidis, les gaz sont trop lourds pour s'éle- 

ver seuls dans la cheminée, ce qui rend nécessaire l'instal- 

lation soit d'un brûleur équipé d'un ventilateur, soit d'un 

simple ventilateur. Enfin, il est possible qu'il se produise 

une condensation supplémentaire dans la cheminée. 

Un grand nombre des chaudières à condensation que l'on trouve 

aujourd'hui sur le marché sont équipées de deux échangeurs de 

chaleur. Le premier, comme dans une chaudière classique, re- 

froidit les gaz de combustion à une température située au- 

dessus du point de rosée; dans le second, ces mêmes gaz - en 
contact avec l'eau de retour - sont refroidis à une tempéra- 

ture située en-dessous du point de rosée. Le condensat qui se 

forme alors s'écoule par le bas. Dans ce type d'installation, 

le ventilateur destiné à l'évacuation des gaz se trouve géné- 

ralement situé derrière le second échangeur de chaleur. Comme 

les deux parties du système sont séparées de façcon dis- 

tincte, la partie classique peut parfaitement être construite 

en un matériau non résistant à la corrosion. 



Schéma du fonctionnement d'une chaudi ère a condensation 
alimentée au gaz 

Légende 

1 Arrivée de gaz 

2 Brûleur atmosphérique à gaz naturel 

3 Echangeur de chaleur primaire 

4 Echangeur de chaleur secondaire 
(condenseur) 

5 Sortie condenseur avec syphon 

6 Retour chaudière 

7 Ventilateur destiné à l'évacuation 
des gaz de combustion 

8 Sortie chaudière 



Dans les chaudières à échangeur de chaleur intégré, le trans- 

port de la chaleur jusqu'au stade de la condensation s'effec- 

tue en une seule étape, d'où une grande compacité de l'ins- 

tallation, et des éléments de dimensions réduites. Le retour 

chaudière débouche sur la partie inférieure de la surface de 

condensation. L'eau circule en sens contraire, par rapport 

aux gaz de combustion, dans l'échangeur de chaleur; dès 

qu'elle a passé à proximité immédiate des flammes du brûleur, 

cette eau, réchauffée, quitte de nouveau la chaudière. 

Ce type d'appareil exige que l'ensemble de la chaudière soit 

construit en un matériau résistant à la corrosion. Le brûleur 

est conçu de telle façon que les gaz de combustion s'écoulent 

vers le bas. Le ventilateur destiné à l'évacuation de ces 

mêmes gaz est situé du même côté que l'entrée d'air. 

Il faudrait que la condensation de l'eau de combustion soit 

complète pour qu'il soit possible d'utiliser, dans le cas 

d'une chaudière alimentée au gaz naturel, le pouvoir calori- 

fique supérieur (PCS), qui équivaut à environ 111 % du pou- 

voir calorifique inférieur (PCI). Dans la pratique, cepen- 

dant, il ne se condense en fait qu'une partie de la masse 

totale d'eau de combustion, les températures de retour étant 

trop élevées. Cela n'empêche pas le marché des chaudières à 

condensation alimentées au gaz de ne cesser de s'étendre. 

Le pétrole contient moins d'hydrogène que le gaz. Le gain 

d'énergie que permettent de réaliser les chaudières à conden- 

sation alimentées à l'huile de chauffage est donc à peu près 

inférieur de moitié à celui que permettent de réaliser celles 

qui sont alimentées au gaz, et, de surcroît, l'investissement 

de base est élevé, car le condenseur doit être d'un matériau 

résistant à la corrosion. On estime donc qu'actuellement 

l'emploi des chaudières à condensation alimentées à l'huile 

de chauffage ne devrait pas beaucoup se développer. 





3 LES CONDENSATS: QUANTITE ET COMPOSITION 

Lorsque la combustion est complète, un kg d'huile de chauf- 

fage extra légère et un mètre cube de gaz naturel dégagent 

respectivement 1,15 kg et 1,7 kg de vapeur d'eau environ. 

Dans le meilleur des cas, l'eau dégagée par un kg d'huile de 

chauffage produit environ 0,8 litre de condensat, et l'eau 

dégagée par un mètre cube de gaz naturel, 1,4 litre de con- 

densat. Mais la quantité de condensat effectivement produite 

dépend de plusieurs facteurs: température de retour, excès 

d'air lors de la combustion et surface des récupérateurs 

complémentaires de chaleur. En fait, même pendant ces 

périodes de transition que constituent les mois d'avril, de 

mai, de septembre et d'octobre, on n'obtient au mieux que la 

moitié de la quantité à laquelle on serait, en théorie, en 

droit de s'attendre. Dans une maison individuelle équipée 

d'un chauffage adapté à sa taille et faisant appel à la 

technique de la condensation, l'installation tout entière ne 

produira, si elle est alimentée à l'huile de chauffage, que 

de 700 à 1'500 litres de condensat au maximum et par an, et 

si elle est alimentée au gaz, que de 1'500 à 3'000 litres de 

condensat au maximum et par an. 

Lorsqu'on le capte, on retire au gaz naturel tout le soufre 

qu'il contient. Cependant, pour des raisons de sécurité, on 

lui ajoute des matières odorantes à base de soufre. La teneur 

en soufre du gaz naturel importé en Suisse contient en moy- 

enne moins de 12 mg par mètre cube standard. La quantité de 

soufre qu'une maison individuelle consommant 3'000 mètres 

cube de gaz par an rejette dans la nature est donc inférieure 

à 50 grammes. Comme seule une partie infime du soufre s'oxyde 

pour devenir du S03 et qu'il n'y a que la moitié environ de 

ce SO qui se retrouve dans le condensat, on peut affirmer 
3 

que des chaudières à condensation alimentées au gaz et de 

taille moyenne produisent par an moins de 5 grammes d'acide 



sulfurique pur, qui, en outre, ne pénètrent dans la canali- 

sation que fortement dilués. La très faible teneur en acides 

forts du condensat est avant tout à mettre sur le compte de 

la formation, lors de la combustion, d'acide nitreux et 

d'acide nitrique. 

Depuis le ler juillet 1987, et conformément aux prescriptions 

de l'Ordonnance sur la protection de l'air, la teneur en 

soufre de l'huile de chauffaqe "extra lésère" est inférieure 

à Or2 %. Le soufre, lors de la combustion, s'y oxyde pour 

devenir du SOr De ce S02, il n'y a qu'une quantité 

infime (entre 1 et 3 % env.) à continuer de s'oxyder pour 

devenir du S03. En d'autres termes, si l'on brûle un kg 

d'huile de chauffage, on obtient entre 50 et 150 mg de S03. 

De cette quantité de S03, 30 à 60 % seulement se trans- 

formeront en acide sulfurique, lors de la condensation. Une 

maison individuelle de taille moyenne consommant par an 

3'000 kg d'huile de chauffage "extra légère" rejettera donc 

par an entre 60 et 300 grammes d'acide sulfurique. A titre de 

comparaison, cette quantité moyenne de 200 grammes d'acide 

sulfurique pour une quantité de condensat d'environ 1'000 

litres par an équivaut à la teneur en sulfate d'une solution 

d'acide sulfurique à 0,02 pour cent (voir remarque 1). 

Il n'y a qu'une partie infime d'anhydride sulfureux, qui se 

forme surtout lors de la combustion du soufre, à passer dans 

le condensat. Pour reprendre l'exemple de la maison indivi- 

duelle cité plus haut, la quantité d'anhydride sulfureux re- 

jetée par an par le biais du condensat est de 100 grammes. 

Lorsque la combustion est incomplète, on observe également 

dans le condensat la présence d'acides organiques et de suie. 

La capacité acide des condensats d'huile de chauffage est 

souvent de 2 à 5 fois plus élevée que ne le laisserait sup- 

poser le pH. Il peut aussi se produire, comme conséquence de 

la corrosion, que de petites quantités de métal passent dans 

le condensat, provenant, d'une part, de l'acier chrome nickel 



dans les chaudières alimentées à l'huile de chauffage, et 

d'autre part, des alliages aluminium-silicium dans les chau- 

dières alimentées au gaz; cependant, on peut les tenir pour 

négligeables si l'on considère l'ensemble de la charge pol- 

luante des eaux usées (voir remarque 2). 

Pour ce qui est de la composition des condensats, voir 

annexe 1. 

Remarque 1 ---------- 
Les condensats de chaudières à condensation alimentées à l ' h u i l e  de 
chauffage auxquelles on a adjoint  un laveur de fumées possèdent une 
teneur en su l f a t e  beaucoup plus  importante que ceux des chaudières qui 
ne sont pas équipées d'un t e l  appareil .  Nous ne t r a i t e r o n s  pas i c i  de 
l 'évacuation de ce type de condensats. 

Remarque 2 ---------- 
Lorsque l ' a i r  qui e s t  a sp i ré  a f i n  de permettre l a  combustion contient  
des composés organiques halogénés, par exemple des solvants chlorés,  
l a  teneur en métal des condensats de chaudières à condensation alimen- 
t é e s  au gaz peut e l l e  aussi  devenir t r è s  importante, du  f a i t  de l a  
corrosion de l a  chaudière consécutive à l a  formation d 'ac ides  f o r t s  
l o r s  de ce t t e  combustion. 





4 CONDENSATS ET POLLUTION; CONDENSATS ET CORROSION DU BETON 

4.1 Canalisations publiques et eaux de surface 

L'analyse de la teneur en sulfate et du pH des condensats de 

chaudières à condensation permet d'affirmer que ces derniers, 

du fait de leur quantité peu importante et des bonnes con- 

ditions de dilution, ne constituent un danger ni pour les 

stations d'épuration communales, ni pour les eaux de surface. 

L'effet-tampon des eaux usées communales est même suffisant 

pour neutraliser les acides contenus dans le condensats de 

chaudières alimentées à l'huile de chauffage. Cela revient à 

dire que l'introduction de condensats non traités dans des 

canalisations publiques ne leur causera aucun dommage, pour 

peu que l'écoulement des eaux usées dans ces mêmes canalisa- 

tions soit assez important pour en assurer la dilution. 

4.2 Le problème de la canalisation privée 

La corrosion ne peut se produire qu'à proximité immédiate du 

point d'introduction des condensats dans la canalisation 

privée, lorsque celle-ci est en béton ou en fibrociment à 

base de ciment et non protégée. Au fil du temps, en effet, si 

l'écoulement du condensat est continu - et cela vaut tout 
particulièrement pour les condensats de chaudières alimentées 

à l'huile de chauffage -, ces matériaux peuvent être atta- 
qués. On a également observé que l'évaporation de ces conden- 

sats à l'intérieur des canalisations augmente la teneur en 

sulfate et en acides du dépôt, et donc l'agressivité de ce 

dernier à l'encontre des matériaux cités plus haut. Afin 

d'éviter cette situation, il suffit de faire s'écouler les 

condensats dans des canalisations recueillant également des 

eaux usées. 

Les condensats de chaudières alimentées au gaz contenant 

moins de 10 mg de sulfate par litre et moins de 2 mm01 



d'acides forts par litre, s'ils sont en petites quantités, ne 

corrodent le béton et le fibrociment que de façon négli- 

geable. Les condensats de chaudières alimentées à l'huile de 

chauffage, par contre, sont considérés, si l'on s'en tient 

aux normes en vigueur, comme étant agressifs à l'encontre du 

béton et du fibrociment. 

4.3 Les bâtiments de construction récente 

Dans les bâtiments de construction récente, la canalisation 

est le plus souvent composée de tuyaux en matière plastique, 

en grès ou en fibrociment protégé. De tels tuyaux ne sont pas 

sujets à la corrosion, même s'ils sont en contact avec des 

condensats de chaudières alimentées à l'huile de chauffage. 

Le béton, s'il est bien protégé, résiste lui aussi conve- 

nablement à la corrosion, pour peu qu'il soit rincé fréquem- 

ment. Il peut toutefois se poser certains problèmes dans des 

bâtiments de taille importante, où ne sont pas évacuées 

d'eaux usées pendant le week-end (d'où un rinçage insuffisant 

des canalisations). Il convient également de veiller au maté- 

riau employé pour la fabrication des canalisations publiques 

et à leur qualité lorsque des condensats de chaudières si- 

tuées dans de tels bâtiments s'écoulent à l'extrémité d'une 

canalisation (là aussi, le rinçage des canalisations risque 

d'être insuffisant). 

4.4 Les bâtiments anciens 

Dans les bâtiments anciens, les chambres de contrôle (où 

aboutissent toutes les canalisations) sont souvent en ciment 

qui a été coulé sur place. Des problèmes de corrosion, dus 

notamment aux condensats de chaudières alimentées à l'huile 

de chauffage, peuvent donc y apparaître. 

Remarque -------- 
On trouvera à l 'annexe 2 des indications plus précises  en ce qui con- 
cerne l e s  d i f f é r en t s  processus de l a  corrosion d u  béton. 



5 L'EVACUATION DES CONDENSATS: PRECAUTIONS A PRENDRE 

Il n'y a pas à prendre de précautions particulières lorsque 

les canalisations privées et les points de raccordement sont 

constitués d'un matériau résistant à la corrosion (matière 

plastique, grès ou fibrociment protégé). 

Il convient de veiller à ce que les condensats soient évacués 

autant que faire se peut à un endroit régulièrement rincé par 

le passage d'eaux usées, surtout lorsque l'on ignore la 

nature exacte des matériaux employés pour la fabrication de 

la canalisation privée et des points de raccordement. On 

devra éventuellement faire poser des canalisations en matière 

plastique jusqu'à un point d'introduction adéquat, ou encore 

faire protéger - pour autant que cela soit possible - les 
tuyaux menacés par la corrosion. 

5.2 Les chaudières alimentées au aaz 

Les condensats de chaudières alimentées au gaz ne sont guère 

acides, et ne contiennent qu'une très faible quantité de sul- 

fate. Aussi n'est-il pas nécessaire, en principe, de prendre 

des précautions destinées à empêcher la corrosion. Si les 

canalisations sont constituées d'un matériau lié par du 

ciment, il faudra cependant qu'elles soient parfaitement en 

état. Enfin, pour ce qui est des installations d'une certaine 

importance, il sera plus prudent de faire protéger les tuyaux 

qui risqueraient d'être attaqués. 

5.3 Les chaudières alimentées à l'huile de chauffage 

Bien que les condensats de chaudières alimentées à l'huile de 

chauffage soient plus agressifs envers le béton que les con- 



densats de chaudières alimentées au gaz, il ne sera pas né- 

cessaire de recourir à une neutralisation spéciale lorsqu'ils 

sont suffisamment et régulièrement mélangés avec des eaux 

usées, la capacité de tamponnage de celles-ci étant générale- 

ment assez importante pour assurer la neutralisation de 

l'acide contenu dans ces condensats. Il n'est pas possible 

d'éliminer les sulfates par précipitation à l'aide de CaC03 

OU de Ca(OH)* lorsque leur teneur est inférieure à 1,5 g/l, 

le produit de solubilité de CaS04 n'étant pas atteint. 

Il faut absolument éviter que des condensats très acides et à 

très forte teneur en sulfate (c'est-à-dire supérieure à 600 

mg de sulfate par litre) ne s'écoulent goutte à goutte sur 
une surface de béton mal protégée et séchant souvent; aussi 

convient-il, dans les bâtiments anciens, d'évacuer les con- 

densats de chaudières alimentées à l'huile de chauffage en 

une seule fois. précisons qu'un rinçage à l'eau prévient en 

grande partie la corrosion du béton, et que cette opération 

permet même de neutraliser et de diluer les restes de conden- 

sat qui pourraient éventuellement subsister dans certaines 

fissures ou dans certains trous de la canalisation. La quan- 

tité d'eau utilisée pour le rinçage devrait être au moins 

deux fois supérieure à celle du condensat évacué. 
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Résumé des précautions 

* ~énéralement appelé "Eternit", son nom commercial 
En ce qui concerne les installations de chauffage d'une 

puissance installée supérieure à 200 kW, les précautions à 

prendre varieront selon le cas. Parfois, on sera même con- 

traint de recourir à la neutralisation, lorsque des quantités 

importantes de condensat d'huile de chauffage sont régulière- 

ment évacuées par l'intermédiaire de canalisations à base de 

ciment sans faire l'objet d'une dilution suffisante. On peut, 

à ce propos, prendre l'exemple de bâtiments administratifs de 

grande taille, qui sont chauffés pendant le week-end sans que 

soient évacuées des eaux usées. 

Installations de chauffage d'une puissance 
installée de 200 kW ou moins 

Combustible 
utilisé 

- 

1) Gaz + huile 
de chauffage 

2 )  Gaz 

3) Huile de 
chauffage 

Matériau (x) 
utilisé (s) pour 
la fabrication 
des canalisations 

~atières plas- 
tiques, grès; 
revêtements en 
béton ou en 
fibrociment * 

Béton ou fibro- 
ciment à base de 
ciment et sans 
revêtement 

Béton ou fibro- 
ciment à base de 
ciment et sans 
revêtement 

Précautions 
à prendre 

Pas de précautions par- 
ticulières. En cas de 
dilution insuffisante, 
il sera nécessaire, si 
cela n'a déjà été fait, 
de recouvir d'un revête- 
ment les regards en bé- 
ton. Pour ce qui est des 
bâtiments situés à l'ex- 
trémité d'une canalisa- 
tion, voir point 2 ou 
point 3, selon le cas. 

S'assurer que le point 
d'évacuation des conden- 
sats est régulièrement 
rincé par le passage des 
eaux usées; sinon, déver- 
sements intermittents 
suivis de rinçages. 

Déversements intermit- 
tents suivis de rinçages 





ANNEXE 1: Compos i t i on  d e s  c o n d e n s a t s  

Valeurs minimales et maximales des substances présentes dans 
les condensats de chaudières alimentées au gaz (condensats 
de cheminées compris) * 

Equivalents acides 
- des acides forts 0,05 - 10 mmol/l 

Valeur moyenne < 2 mmol/l 
- des acides faibles 1 - 4 mmol/l 

Valeur moyenne 2 mmol/l 

Sulfate ~ 0 ~ ~ -  2 - 30 mg/l 

Ammonium N H ~ +  env. 15 mg/l 

Nitrite N02- 1 - (350) mg/l 

Nitrate N03- 1 - (800) mg/l 

Chlorure Cl- 015 - (330) mg/l 

Chrome ~r 3+ < 2 mg/l 

Nickel ~i 2+ < 2 mg/l 

Aluminium ~ 1 ~ '  1 - 190 mg/l 

Fer ~ e 3 +  0,05 - 28 mg/l 

* Les différentes quantités de condensat se situent entre 
45 et 100 (max. 120) millilitres par kilowattheure. L'ap- 
parition de valeurs de concentration élevées est due à un 
enrichissement se produisant avant tout dans la cheminée. 
Cette concentration plus importante que d'ordinaire n'a pas 
lieu en cas de forte condensation. Les valeurs indiquées 
entre parenthèses constituent des valeurs non représentati- 
ves déterminées dans certaines installations spécifiques. 



Valeurs minimales et maximales des substances présentes dans 
les condensats de chaudières alimentées à l'huile de chauf- 
fage (condensats de cheminées compris) * *  

Equivalents acides: 
- des acides forts 0,7 - 60 mmol/l 

Valeur moyenne 12 mmol/l 
- des acides faibles 1 - 4 mmol/l 

Valeur moyenne < 2 mmol/l 

TOC 30 - 600 mg/l 

Sulfite ~ 0 ~ 2 -  0,2 - 3 mg/l 

Sulfate ~ 0 ~ ~ -  50 - 500 mg/l 

Nitrite N02- 0,2 - 3 mg/l 

Nitrate ~ 0 3 -  0,5 - 10 mg/l 

Chlorure Cl- 50 - 260 mg/l 

Cadmium cd 2+ <0,006 mg/l 

Plomb pb2+ < 0,l mg/l 

Molybdène  MO^+ < 0,l mg/l 

Chrome cr3+ 4 mg/l 

Nickel ~i 2+ 0,5 - 6 mg/l 

Aluminium ~ 1 ~ '  < 0,5 mg /l 

Fer 1 - 20 mg/l 

Cuivre cu2+ <0,6 mg /l 

* * )  Ces données valent pour l'huile de chauffage possédant 
une teneur en soufre inférieure à 0,3 & .  Comme llOrdon- 
nance sur la protection de l'air prévoit que ne sera plus 
désormais autorisée en Suisse une teneur en soufre supé- 
rieure à 0,2 % ,  on peut estimer que les concentrations de 
sulfates et de sulfites diminueront à l'avenir. Les di£- 
férentes quantités de condensat se situent entre 25 et 50 
(max. 60) millilitres par kilowattheure. L'apparition de 
valeurs de concentration élevées est due à un enrichisse- 
ment se produisant avant tout dans la cheminée. Cette 
concentration plus importante que d'ordinaire n'a pas 
lieu en cas de forte condensation. 



ANNEXE 2: La corrosion du béton 

Le béton et les fibrociments sont des matériaux minéraux 

microporeux offrant une bonne résistance à l'eau. Il existe 

cependant un certain nombre d'éléments hydratés qui, seuls ou 

combinés, peuvent être cause de corrosion. Pour ce qui est de 

celle-ci, on distingue entre différents processus: la lixi- 

viation, l'échange d'ions et la destruction de la structure. 

Ce sont avant tout l'étanchéité et la structure poreuse des 

matériaux à base de ciment qui détermine leur résistance. 

Elles dépendent de la composition de ces matériaux et du 

traitement auquel ils sont soumis, c'est-à-dire de la quan- 

tité de ciment, du rapport eau/ciment, des additifs, de la 
compacité et enfin du traitement consécutif. 

En fonction du rapport eau/ciment qui a été choisi, le 

ciment, une fois sec, contient au niveau microscopique plus 

ou moins de capillaires pouvant aspirer de l'eau et des 

solutions salines. Un béton compact ne renfermant qu'une 

petite quantité de capillaires pouvant donner accès à l'eau 
offre en général une bonne résistance chimique. Quant aux 

fibrociments employés aujourd'hui dans le domaine de l'épura- 

tion des eaux usées, ils ont, du fait de leur structure en 

couches, une surface plus compacte, et se différencient du 

béton du point de vue de l'hydratation et de la diffusion. 

La résistance à l'eau du béton dépend des couches de protec- 

tion, dont l'arrangement est lui-même fonction de la qualité 

de l'eau. Si l'on veut déterminer le taux d'agressivité des 

eaux, il est nécessaire de connaître la qualité des matériaux 

locaux. Enfin, si l'on a affaire à des eaux très agressives, 

on devra procéder à une imprégnation, à une vitrification ou 

à la pose d'un revêtement. 



Lorsque des matériaux à base de ciment entrent en contact 

avec l'air ou avec de l'eau contenant une certaine quantité 

de gaz carbonique, il apparaît une couche de protection, due 

à la carbonatisation des hydroxydes de calcium contenus dans 

le ciment. Cette couche de protection peut être dissoute par 

des acides, de l'eau extrêmement riche en gaz carbonique ou 

encore de l'eau douce, ce qui entraîne un déplacement de la 

zone de protection, qui s'enfonce plus profondément dans le 

béton - un matériau par nature très basique - en laissant à 

la surface une seconde couche de protection, de silicate 

cette fois, un gel résistant aux acides. Celle-ci est sen- 

sible aux sollicitations mécaniques, et il suffit d'un des- 

sèchement de la surface ou d'un nettoyage pour la détruire. 

Un autre type de couche protectrice est dû à la formation de 

micro-organismes à la surface du ciment, qui en se dévelop- 
pant bouchent les pores de ce dernier. 

La plupart des composants du ciment, tels les oxydes de cal- 

cium, les hydroxydes de calcium, les carbonates, les sili- 

cates et les aluminates, ne sont pas résistants aux acides. 

Aussi observe-t-on, lorsqu'un acide attaque des matériaux à 

base de ciment, une lixiviation régulière à la surface de ce 

dernier. 

Lorsque l'eau contient de l'ammonium ou du magnésium, elle 

attaque elle aussi les matériaux à base de ciment. Ces ions, 

par le biais d'un échange d'ions, provoquent une réduction de 

la teneur en hydroxyde de calcium du ciment. Cet hydroxyde 

disparu se reforme cependant, mais c'est au prix d'une soli- 

dité moindre de l'ensemble. 

Lorsque le ciment, matière poreuse, se trouve en contact avec 

de l'eau contenant du chlorure, et surtout avec de l'eau con- 

tenant du sulfate, il se produit en lui une formation de 

substances nouvelles. Lorsqu'il s'agit de sulfate, cet état 



de fait conduit à une corrosion par entraînement. L'attaque 

du sulfate consiste en une formation importante dtnettrin- 

giten par le biais d'une réaction chimique due au contact 

avec les aluminates du ciment. Les dégâts résident dans un 

gonflement et un ramollissement de la matrice. ~à aussi, la 

qualité du matériau joue un rôle essentiel, et une structure 

compacte pauvre en capillaires possèdera une plus grande 

résistance au sulfate. 

Le pH ne peut servir à déterminer le taux d'agressivité des 

condensats envers les matériaux liés par du ciment, car il ne 

nous renseigne ni sur la capacité de tamponnage d'une solu- 

tion, ni sur sa teneur en ions. 
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